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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 133 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction des Services Généraux 
Service Parc Auto 
11391 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 29 JUIN 2018 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : MME SOLANGE BIAGGI / M. YVES MORAINE 

OBJET : Mise à disposition à titre gracieux d'un véhicule au profit de la Préfecture de police 
des Bouches-du-Rhône 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Monsieur le Délégué à l'Administration Générale et Services Généraux et Grands Evènements 
Institutionnels, soumet à la Commission permanente le rapport suivant : 

Compte tenu des enjeux de sécurité sur le territoire et dans le cadre de l’accompagnement apporté 
par le Département aux services publics de défense et de sécurité, la Préfecture de police des 
Bouches-du-Rhône a sollicité la mise à disposition à titre gracieux d’un véhicule.  

Compte tenu de la constitution du parc de véhicules de service du Département, la demande de la 
Préfecture de police peut être satisfaite.  
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre appréciation la proposition de mise à 
disposition à titre gracieux d’un véhicule destiné à la Préfecture de police des Bouches-du-Rhône.  
 
Ce véhicule sera utilisé à des fins de déplacements non opérationnels et pour les unités chargées de 
missions compatibles avec les compétences du Conseil départemental : prévention de la 
délinquance, prévention dans les collèges. 
 
L’annexe 1 au présent rapport présente le projet de convention de mise à disposition. 

Il est précisé que le véhicule reste propriété du Département. 

Le présent rapport est sans incidence financière. 

En conséquence, j’ai l’honneur de vous demander, qu’après en avoir délibéré, vous m’autorisiez à 
mettre à disposition de la Préfecture de police des Bouches-du-Rhône un véhicule et à signer tous 
actes correspondants. 

Telles sont les raisons qui  nous incitent à proposer à la commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
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Martine VASSAL 

 
 


